
407e année - 4 décembre 2018 - n° 242 - 1,60 €

ActuAlité
Éclairage

Édition 
quotidienne 
des Journaux 
Judiciaires 
Associés

  •  LA LOI  •  LE QUOTIDIEN JURIDIQUE  

petites-affiches.com

annonces@petites-affiches.com
Tour Montparnasse 33, avenue du Maine  - 75015 Paris

Tél. : 01 42 61 56 14

annonceslegales@gazette-du-palais.com
12, place Dauphine - 75001 Paris

Tél. : 01 44 32 01 50

annonces@le-quotidien-juridique.com
12, rue de la Chaussée d’Antin - 75009 Paris

Tél. : 01 49 49 06 49

loiannonce@laloi.com
Tour Montparnasse 33, avenue du Maine  - 75015 Paris

Tél. : 01 42 34 52 34

gazettedupalais.com le-quotidien-juridique.com laloi.com

Édition quotidienne des Journaux Judiciaires Associés

JOURNAL AGRÉÉ POUR PUBLIER LES ANNONCES LÉGALES DANS LES DÉPARTEMENTS 75, 92, 93, 94 (24 PAGES) - RÉDACTION (16 PAGES) - UNE PUBLICATION DE LEXTENSO

Suite en p. 3

ActuAlité
Page 2

▪▪ En bref

Page 3
▪▪ Éclairage

Olivia Dufour
Réforme de la justice : le Sénat corrige 
la copie du gouvernement

cHRONiQuE
Page 5

▪▪ Droit du risque
Sous la direction de 
Françoise Dekeuwer-Défossez 
Par le Centre de recherche 
sur les relations entre le risque  
et le droit (C3RD)
Droit et risque n° 10 
(2e partie)

cultuRE
Page 16

▪▪ Les saveurs du palais
Laurence de Vivienne
Artcurial Sense Eat

Réforme de la justice : le Sénat corrige 
la copie du gouvernement 140j6

Olivia DUFOUR

Le Sénat a adopté le projet de loi de programmation pour la justice le 
23 octobre dernier, non sans avoir amendé un grand nombre de dispositions 
et inséré des innovations comme la présence de l’avocat lors des perquisi-
tions. Revue de détail.

S’il est bien une matière que la commis-
sion des lois du Sénat connaît sur le bout 
des ongles, c’est la justice. De juin 2016 
à mars 2017, dans le cadre d’une mission 
d’information pour redresser l’institution 
pilotée par son président Philippe Bas, 
elle a entendu au Sénat 289 personnes 
lors de 117 auditions et a effectué 13 dépla-
cements, dans des juridictions, des écoles 
de formation du ministère de la justice 
et des établissements pénitentiaires. Ces 
travaux ont donné lieu au mois d’avril sui-
vant à la publication d’un rapport d’infor-
mation intitulé : « Cinq ans pour sauver la 
justice  ! ». Les quelque 127 propositions 
figurant dans ce volumineux rapport, qui 
balaie l’ensemble du périmètre du minis-
tère de la Justice et du fonctionnement de 
l’institution, depuis le budget jusqu’aux 
prisons en passant par la procédure, ont 
ensuite été pour la plupart insérées dans 
deux propositions de loi : une proposition 
de loi d’orientation et de programmation 
pour le redressement de la justice et une 
proposition de loi organique. Elles ont été 

adoptées le 24 octobre suivant par 271 
voix pour et 15 voix contre.

▪▪ Réforme urgente

Autant dire que lorsque la commission 
des lois a vu arriver sur son bureau le 
projet de loi de programmation pour la 
justice préparé par Nicole Belloubet, elle 
avait déjà une très bonne connaissance 
du sujet et quelques convictions fortes 
sur les réformes à accomplir. C’est ainsi 
qu’à l’issue de l’examen du texte en com-
mission le 3 octobre, Philippe Bas, accom-
pagné des rapporteurs Yves Detraigne 
et Fançois-Noël Buffet, ont exposé à la 
presse leur analyse de la réforme. Phi-
lippe Bas, à l’époque, avait commencé par 
insister sur l’urgence d’une réforme. Pour 
les sénateurs, les deux marqueurs sont 
l’allongement des délais pour obtenir une 
décision de justice, sachant que le stock 
d’affaires dans les juridictions a augmenté 
de 25 % en dix ans et les 96 000 peines en 
instance d’exécution.

http://lext.so/LPA140j6
http://lext.so/LPA140j6
http://lext.so/LPA140x3
http://lext.so/LPA140x3
http://lext.so/LPA141b6

